
SPÉCIAL SÉCURITÉ

La Ville
sa Police Municipale
et les forces de la Gendarmerie Nationale
agissent pour vous aider à lutter plus 
efficacement

…Et vous, Ancileviens...
Restez vigilants, 

communiquez avec vos voisins 

et protégez mieux votre domicile.

L’Ancilevien

Tous ensemble, agissons contre 
les cambriolages !



>  Mise en place d’un système  de  vidéo-protection 
pour la surveillance de la voie publique

>  Collaboration entre la Police Municipale et la 
Gendarmerie, notamment via une fréquence 
radio spécifique

>  Renforcement des effectifs en période estivale

>  Opération “tranquillité vacances” pour sur-
veiller votre habitation ou votre commerce en 
cas d’absence

Partez plus tranquille en vacances
Pour faire surveiller votre maison, votre appartement ou votre commerce 
pendant vos vacances, rien de plus simple : 

> contactez la Police Municipale ou la Gendarmerie
> remplissez une fiche de renseignements

Des patrouilles seront effectuées selon vos souhaits :

> aux abords de votre domicile ou de votre commerce
> dans votre jardin 
> ou à l’intérieur de votre habitation

et à des horaires différents.

La ville agit :

L’opération 
“tranquillité 
vacances”, 
un service  de 
proximité pour 
tous, tout au 
long de l’année.



Et vous, Ancileviens…

...ayez le réflexe sécurité !

>  Prenez vos précautions, y compris lorsque vous êtes chez vous
>  Observez, vous êtes peut-être surveillés : n’hésitez pas à relever le numéro 

d’immatriculation d’un véhicule jugé suspect (stationnement d’un non 
résident prolongé ou répété)

>  Échangez avec vos voisins : si vous n’avez rien remarqué, eux ont peut-être 
vu quelque chose

> Si vous avez le moindre doute, faites appel aux forces de l’ordre

>  Donnez l’impression que votre domicile est habité
> Faites relever votre boîte aux lettres par un voisin
> Ne mentionnez pas de durée d’absence sur votre répondeur
> Ne laissez pas d’objets de valeur trop en évidence : bijoux, matériel 
numérique...
>  Faites installer des systèmes rendant difficile ou trop longue la tentative 

d’infraction : alarme, blindage, fermeture sécurisée des volets, garage ou 
cave...

> Prévenez vos voisins de votre absence momentanée
> Donnez vos coordonnées à des personnes de confiance

VIGILANCE ET SOLIDARITÉ

QUELQUES CONSEILS POUR MIEUX PROTÉGER 
VOTRE DOMICILE EN CAS D’ABSENCE



Pour en savoir plus :
Service Proximité

Mairie d’Annecy-le-Vieux
Place Gabriel Fauré
Tél. : 04 50 23 86 22

> Police Municipale : 04 50 66 19 32

> Gendarmerie d’Annecy-le-Vieux : 04 50 23 02 23

> Centre opérationnel de la Gendarmerie : 17

> Numéro européen (à partir d’un portable ou d’un fixe) : 112 

> Et... le numéro de téléphone de votre voisin : _________________

LES NUMÉROS “SÉCURITÉ”


